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Contact en France: 
 
Gérard CHUZEL 
Avenue Agropolis 
34398 Montpellier 
Cedex 5, France 

� téléphone :  
04.67.61.57.59 

� télécopie : 
04.67.61.44.55 

� e-mail : 
chuzel@cirad.fr 
 
Contact au Brésil : 
 
Dominique PALLET 
Guy HENRY 
 
� e-mail : 
pallet@lexxa.com.br  
� téléphone : 
(55) 19 3256 3636 

 
Les positions des politiques : 
 
(a) Les ministères de l’agriculture, de la santé, de la science et technologie et de 

l’environnement sont responsables de la décision de libération des OGM. Ils 
s’appuient sur l’avis d’une commission d’experts : le CTNBio. 

(b) Au niveau de la fédération, chaque plante génétiquement modifiée ne peut être 
libérée que si une étude d’impact (RIMA) démontre son innocuité pour l’homme 
et l’environnement. Cette loi prévaut sur les décisions des états. 

(c) L’assemblée de l’état de Sao Paulo a voté une loi ayant application à partir de juin 
2000 obligeant la mention ‘produit contenant des OGM’ si c’est le cas. 
L’assemblée des députés du Minas Gerais a voté le même type de loi. 

(d) L’état de Rio Grande do Sul se veut une ‘zone libre de transgéniques’. Il est 
néanmoins connu que les semences ‘OGM’ entrent en contrebande depuis 
l’Argentine avec qui cet état a une frontière : les ventes de semences certifiées 
baissent régulièrement. Des projets de loi prévoient d’exproprier les producteurs 
‘illégaux’ de soja transgénique, d’autres au contraire tentent d’empêcher les 
contrôles réalisés avec les kits de tests. 

 
Les attentes des producteurs et exportateurs de grains : 
 
(e) les producteurs et les exportateurs souhaitent repasser le surcoût d’un soja non 

transgénique pour lequel des efforts de traçabilité auraient été fait alors que les 
acheteurs envisagent un ‘sous-coût’ pour le soja transgénique et le prix du marché 
pour le soja traditionnel. 

(f) Les producteurs de l’état du Parana sont très attentifs aux demandes françaises 
puisqu’il y vendent prêt d’un million de tonne de soja. Les importateurs français 
demandent qu’il y soit mis en place des mécanismes de contrôle et de traçabilité 
des grains. 

 
Les doutes des consommateurs : 
 
(g) A travers l’institut de défense des consommateurs, des prélèvements et analyses 

de produits commercialisés ont montré qu’ils contenaient des OGM (tolérance 0). 
Leur retrait du marché a été demandé. 

(h) Le niveau maximal d’OGM permis dans les aliments est actuellement en 
discussion : 1% proposé par l’IDEC et 5% par le ministère de l’agriculture. 
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Les problématiques particulières au Brésil : 
 
(i) Production : un manque de positionnement des politiques difficulté par les 

nombreuses décisions de justice parfois contradictoires. 
(j) Une volonté de se démarquer des Etats Unis et de l’Argentine. 
(k) Exportation : une sensibilité aux demandes des clients européens tout en visant 

une plus-value pour des grains certifiés  non-OGM. 
(l) Importation : la nécessiter d’importer des grains d’Argentine génétiquement 

modifiés pour la filière avicole (mais dans le Nordeste). 
(m) Consommation : une association de consommateurs (Idec) très médiatique, des 

règles en discussion : étiquetage, valeur maximale permise... 
 
Les contacts : 
 
� le Ctnbio : cette commission technique de biosécurité a été créée par une loi en 

1995. C’est une commission de 36 membres rattachée au ministère de la science 
et de la technologie. Elle donne son avis au cas par cas sur la libération des OGM. 
Les ministères s’appuient sur cet avis pour libérer ou non les OGM.  

� l’IDEC : c’est l’institut de défense des consommateurs qui a pris clairement 
position contre la commercialisation de produit contenant des OGM au Brésil. 
L’IDEC a un représentant au CTNBio. 

� Greenpeace : a mené conjointement avec l’IDEC une action en justice qui 
interdit jusqu’à présent la libération des cultures transgéniques au Brésil. Très 
présent sur le terrain. 

� L’ABIA : Association Brésilienne des Industries Agro-alimentaires a pris 
récemment position en faveur des OGM - http://www.abia.org.br/ 
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